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I. Préambule

Le présent rapport correspond à la demande d’autorisation de défrichement pour un projet 
photovoltaïque au sol porté par la société ÉLÉMENTS sur la commune de Linxe, dans le département 
des Landes (40). 

La France s’est engagée sur la voie du développement des énergies renouvelables et de 
l’accroissement de l’efficacité énergétique, dans le double objectif de réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre et de sécuriser son approvisionnement énergétique. La France s’engage ainsi à réduire 
sa part d’émission de gaz à effet de serre, avec un objectif de consommation de 33 % d'électricité verte 
à l'horizon 2030 affiché par le gouvernement (loi Energie-Climat). 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) adoptée en 2015, ainsi que 
les textes réglementaires qui ont suivi visent à permettre à la France de contribuer plus efficacement 
à la lutte contre le dérèglement climatique et à la préservation de l’environnement, ainsi que de 
renforcer son indépendance énergétique tout en offrant à ses entreprises et ses citoyens l’accès à 
l’énergie à un coût compétitif. 

Le projet de centrale photovoltaïque au sol s’inscrit dans un contexte anthropisé au sein d’une friche 
industrielle : l’ancienne usine DARBO à Linxe. Historiquement, le projet de restructuration de la friche 
industrielle de Darbo est mené par un autre porteur de projet : ESSOR LINXE. Cette restructuration 
consiste en la création d’un quartier résidentielle, d’une zone d’activités, et d’une zone dédiée à 
l’installation d’une centrale solaire au sol. ÉLÉMENTS a été sélectionné par ESSOR pour réaliser le projet 
photovoltaïque. Il est important de noter que les projets portés par ESSOR (création d’un quartier 
résidentielle et d’une zone d’activités) et par ÉLÉMENTS (réalisation d'une centrale photovoltaïque au 
sol) sont tous deux soumis à Evaluation Environnementale et font office de rapports distincts. 

La présente demande d’autorisation de défrichement concerne uniquement le projet photovoltaïque 
de ÉLÉMENTS. Ce projet représente une superficie totale clôturée de 13,69 ha pour 16,99 MWc de 
puissance. 

Les parcelles retenues pour le parc photovoltaïque appartiennent à la société ESSOR LINXE. Un bail 
emphytéotique a été signé entre ESSOR LINXE et SOLEIL ÉLÉMENTS 42 le 10 mai 2023. La société SOLEIL 
ELEMENTS 42 est une société spécialement créée et détenue à 100% par la société ELEMENTS pour 
être le maître d’ouvrage et exploitant de la centrale photovoltaïque de Linxe. Le plan d’affaires du 
projet est basé sur une exploitation du parc de 40 ans. 

La zone d’implantation potentielle (ZIP) correspond à l’ensemble du site de l’ancienne usine DARBO 
SAS. Cette usine était spécialisée dans la fabrication de panneaux de particules de bois agglomérées 
(panneaux bruts), et de panneaux mélaminés à base de pin des Landes. Une extension de l’usine a été 
mise en place pour augmenter la capacité de stockage du site qui a été accélérée par la tempête Klaus 
de janvier 2009, notamment au nord-est, là où s’implante le parc photovoltaïque d’ÉLÉMENTS. Cette 
zone a été utilisée pour le stockage de « bois tempête » et a été en activité jusqu’à la fermeture du 
site en 2016, probablement pour des usages divers et variés et notamment du stockage de cendres.   

A noter que le projet est soumis à autorisation de défrichement en vue de régulariser la situation d’un 
point de vue administratif, au moins sur une partie de la ZIP. En effet, une partie de la zone considérée 
semble déjà défrichée et apparait comme telle dans les données mise en ligne sur le site de la DDTM 40 
(voir figure suivante). Le défrichement demandé sur la zone humide est également une régularisation, 
étant donné qu'il n'y a à ce jour aucun boisement ni exploitation sylvicole sur cette zone. 
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Figure 1 : Extrait des massifs forestiers soumis à autorisation de défrichement (Source : DDTM40) 

Néanmoins, il est demandé au porteur de projet de déposer une demande de défrichement sur 
l'ensemble de son emprise projet. Le service forêt émettra une dispense sur les zones non soumises à 
défrichement et déduira ainsi la surface exacte à défricher. En effet, une partie de la zone concernée 
ne présente plus de vocation sylvicole, elle était utilisée pour d'autres activités industrielles et 
dernièrement pour du stockage de bois comme évoqué précédemment. 

Localisation du projet de 
centrale photovoltaïque 
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La demande de défrichement pour ce projet photovoltaïque concerne la superficie clôturée à laquelle 
s’ajoute une bande de 30 m autour de la clôture, correspondant aux obligations de défrichement liées 
aux préconisations de la DFCI Aquitaine, soit 17,55 ha.  

Nota bene : 
La parcelle compensatoire de Lit-et-Mixe a été retirée. Celle des zones humides située au sud de 
l’emprise clôturée du projet photovoltaïque de ELEMENTS a été ajoutée à la présente demande 
d’autorisation de défrichement. 

Extrait de la demande de complétude de la DDTM40 Service Nature et Forêt – p.1/4 

Extrait de la demande de complétude de la DDTM40 Service Nature et Forêt – p.2/4 

Ainsi, à cette surface de 17,55 ha (emprise clôturée du parc photovoltaïque) s’ajoute la superficie de 
la parcelle compensatoire pour les zones humides sur une surface de 2,49 ha sur la parcelle cadastrale 
0H0317. La surface totale faisant l’objet de la présente demande de défrichement est donc de 
20,04 ha. 

Tableau 1 : Récapitulatif du défrichement prévu 

Usage de la parcelle Projet photovoltaïque 
Parcelle compensatoire pour 

les zones humides 

Parcelle concernée 

OE0173 
OE0317 
OE0467 
OE0469 
OE0547 
OL0944 
0H0317 

0H0317 

Commune Linxe Linxe 

Superficie à défricher (en ha) 17,55 2,58 

Surface totale à défricher 
(en ha) 

20,13 ha 
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Ce défrichement fera l’objet de versement au fond forestier pour la compensation. 

Le présent document et l’ensemble des documents techniques et graphiques du projet constituent la 
demande de défrichement relative au projet photovoltaïque de Darbo à Linxe. 

La carte page suivante présente l’implantation du projet photovoltaïque de ÉLÉMENTS.
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Carte 1 : Plan de masse de la centrale photovoltaïque 
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Comme illustré dans le plan précédent, la partie nord et ouest du projet ne sont pas occupées par un 
massif forestier. En effet, le côté ouest est urbanisé en raison de l’implantation de la friche industrielle 
DARBO. La partie nord est séparée par la route de Retgeyre et correspond à un Espace Boisé Classé. 
De plus, une rangée d’arbres est comprise au sein des OLD : cette haie sera préservée du fait de son 
intérêt écologique et paysager et de sa faible densité d’arbres. En effet, ÉLÉMENTS a obtenu une 
dérogation de la part du SDIS en accord avec la loi pour la préservation de la haie existante à conditions 
qu’elle soit entretenue et que les accès soient conservés. De même une haie arborée sera implantée à 
l’ouest entre le quartier ESSOR et la centrale photovoltaïque de ÉLÉMENTS pour limiter les impacts 
visuels avec le futur quartier. 
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II. Réglementation applicable

Distraction au régime forestier 

Les terrains concernés par cette demande de défrichement ne sont pas concernés par une 
distraction au régime forestier car ils appartiennent à des propriétaires privés.

Autorisation de défrichement 

Le défrichement est défini comme une opération volontaire entraînant directement ou indirectement 
la destruction de l’état boisé d’un terrain et mettant fin à sa destination forestière : il y a changement 
d’affectation du sol. 

L’autorisation préalable de défrichement est régie par les articles L341-1 et suivants et R341-1 et 
suivants du Code forestier. 

La demande est présentée soit par le propriétaire des terrains ou son mandataire, soit par une 
personne morale ayant qualité pour bénéficier sur ces terrains de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
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Cette demande est accompagnée d'un dossier comprenant les informations et documents suivants : 

Tableau 2 : Documents nécessaires à la demande de défrichement et partie concernée 

Informations nécessaires à la demande de défrichement 
Partie concernée dans le 

présent rapport 

1° Les pièces justifiant que le demandeur a qualité pour présenter la 
demande et, hors le cas d'expropriation, l'accord exprès du propriétaire si 
ce dernier n'est pas le demandeur ou, en cas d'application des articles L. 
323-4 et L. 433-6 du code de l'énergie et de l'article L. 555-27 du code de
l'environnement, l'accusé de réception de la notification au propriétaire de
la demande d'autorisation

Partie : 
III. Demandeur

page 12 
2° L'adresse du demandeur et celle du propriétaire du terrain si ce dernier 
n'est pas le demandeur 

3° Lorsque le demandeur est une personne morale, l'acte autorisant le 
représentant qualifié de cette personne morale à déposer la demande 

4° La dénomination des terrains à défricher 

Partie :  
IV. 1. Références cadastrales 

des parcelles où le
défrichement est envisagé 

page 13 

5° Un plan de situation permettant de localiser la zone à défricher 

Partie :  
IV. 3. Localisation des 
parcelles concernées

page 20 

6° Un extrait du plan cadastral 
Partie :  

IV. 4. Extraits cadastraux et
relevés de propriété page 22

7° L'indication de la superficie à défricher par parcelle cadastrale et du total 
de ces superficies 

Partie :  
IV. 1. Références cadastrales 

des parcelles où le
défrichement est envisagé 

page 13 

8° S'il y a lieu, l'étude d'impact réalisée en application de l'article L. 122-1 
du code de l'environnement ou la décision de ne pas prescrire d'évaluation 
environnementale prise en application du IV de l'article R. 122-3-1 du 
même code 

L’étude d’impact constitue un 
rapport à part mais est jointe 

à cette demande 

9° Une déclaration du demandeur indiquant si, à sa connaissance, les 
terrains ont été ou non parcourus par un incendie durant les quinze années 
précédant l'année de la demande 

Non nécessaire 

10° La destination des terrains après défrichement 
Partie : 

I. Préambule
page 4 

11° Un échéancier prévisionnel dans le cas d'exploitation de carrière Non concerné 

12° Le cas échéant, la mention des demandes d'autorisation ou des 
déclarations déjà déposées au titre d'une autre législation pour le projet 
pour lequel la demande d'autorisation de défrichement est adressée, avec 
la date de dépôt et la mention de l'autorité compétente 

En cours 
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III. Demandeur

La demande d’autorisation est effectuée par la société de projet et d’exploitation SOLEIL ÉLÉMENTS 42. 
Cette entité est une société de projet créée par ÉLÉMENTS pour porter le projet de parc photovoltaïque 
sur la friche industrielle de Darbo à Linxe. SOLEIL ÉLÉMENTS 42 est une Société par actions simplifiée. 

SOLEIL ÉLÉMENTS 42 – Demandeur du permis de construire (Maître d’ouvrage) 
SOLEIL ÉLÉMENTS 42 est une société détenue à 100% par Eléments 
M. CICHOSTEPSKI Pierre-Alexandre, président de SOLEIL ÉLÉMENTS 42 

Eléments – Société Mère (Maître d’ouvrage) 
M. CICHOSTEPSKI Pierre-Alexandre, président d’Eléments
M. BOUSQUET Thibaut, Responsable développement régional
M. MOINIER Geoffroy, chef de projets photovoltaïques

Le dossier de permis de construire ainsi que toutes les demandes d’autorisations administratives et 
électriques seront déposés au nom de cette société de projet.   

SOLEIL ÉLÉMENTS 42 

5 rue Anatole France 

34 000 MONTPELLIER 

N° RCS : Montpellier B 914 444 088 

N° SIRET : 91444408800019 

La procuration pour la demande de défrichement de l’emprise de la centrale photovoltaïque a été 
délivrée par la société SNC ESSOR LINXE pour la société SOLEIL ÉLÉMENTS 42. Cette procuration est 
présentée en annexes de ce présent rapport. 
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IV. Identification et localisation des parcelles
concernées 

Les parcelles concernées par la demande de défrichement au régime forestier pour la centrale 
photovoltaïque prennent en compte : 

▪ Pour le projet photovoltaïque :
• Le périmètre clôturé du parc photovoltaïque ;
• La zone tampon de 30 m à partir de la clôture de ce dit-parc pour les parties sud

et est ;
• Les accès aux parcs.

▪ Pour la parcelle compensatoire des zones humides :
• Le secteur qui sera entretenu au rouleau brise-fougère.

Références cadastrales des parcelles où le 
défrichement est envisagé 

Les parcelles où le défrichement est envisagé appartiennent toutes à ESSOR LINXE. Le bail 
emphytéotique a été signé en juillet 2022 entre le propriétaire-bailleur, soit ESSOR LINXE, et le 
preneur ; SOLEIL ÉLÉMENTS 42. 

Le tableau ci-dessous liste les parcelles soumises à demande d’autorisation de défrichement pour le 
parc photovoltaïque.  

Tableau 3 : Liste des parcelles soumises à autorisation de défrichement et superficies à défricher 

Parcelle cadastrale 0E0173 0L0944 0H0467 0H0469 0H0547 0H0317 TOTAL  

Projet Projet de centrale photovoltaïque 

Projet de centrale 
photovoltaïque + 

Parcelle zones 
humides 

- 

Surface totale de la 
parcelle (m²) 

563 178 682 101 670 650 70 500 74 550 426 615 

Surface faisant 
objet de la 
demande de 
défrichement (m²) 

563 30 395 101 663 650 32 345 35 688,72 201 305 

Pourcentage de 
défrichement  

100 17,01 99,99 100 45,88 47,87 - 

Pour rappel une régularisation administrative est nécessaire pour ces parcelles n’ayant plus de 
vocation sylvicole suite aux activités de l’usine DARBO. La demande d’autorisation de défrichement 
concerne donc l’ensemble de l’emprise projet. Le service forêt de la DDTM40 émettra ensuite une 
dispense sur les zones non soumises à défrichement et déduira ainsi la surface exacte à défricher. 

A noter que sur les parcelles 0H0467 et 0L0944 une haie est actuellement présente, au nord de 
l’emprise clôturée de la centrale photovoltaïque de ÉLÉMENTS. Cette haie sera préservée en accord 
avec la loi et sous dérogation accordée par le SDIS 40 à conditions qu’elle soit entretenue et que les 
accès soient conservés (voir Carte 5, page 18). 
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Les cartes pages suivantes présentent l’emprise des parcelles faisant l’objet de la demande 
d’autorisation de défrichement pour le projet photovoltaïque de ÉLÉMENTS.  
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Carte 2 : Emprise des parcelles faisant l’objet de la demande de défrichement et parcelles cadastrales – projet photovoltaïque et parcelle compensatoire (Source : ÉLÉMENTS) 
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Carte 3 : Emprise des parcelles faisant l’objet de la demande de défrichement sous fond d’image satellite – projet photovoltaïque et parcelle compensatoire (Source : ÉLÉMENTS) 
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Carte 4 : Emprise des parcelles faisant l’objet de la demande de défrichement et plan de masse du projet – projet photovoltaïque et parcelle compensatoire (Source : ÉLÉMENTS) 
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Carte 5 : Emprises de la centrale et localisation de la haie à conserver – projet photovoltaïque 
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Explication des choix du projet 

Grâce à un ensoleillement très important, la région Nouvelle-Aquitaine et le département des Landes 
sont des territoires favorables au développement de l’énergie photovoltaïque. Cette source d’énergie 
renouvelable, aujourd’hui très compétitive, présente de nombreux avantages et est actuellement 
plébiscitée par l’Etat dans le cadre de sa stratégie environnementale.  

C’est dans ce contexte favorable que la société ÉLÉMENTS a mené une phase de détection 
photovoltaïque sur le territoire et a identifié, sur la commune de Linxe, une zone propice à 
l’implantation d’un projet photovoltaïque. Ensoleillée, éloignée des habitations, peu concernée par les 
enjeux environnementaux ou paysagers, ayant la faveur des élus, la zone détectée est une friche 
industrielle rassemblant tous les critères nécessaires au développement d’un projet photovoltaïque.  
Cet ancien site industriel a fait l’objet d’une liquidation judicaire au cours de l’année 2016 et a été 
repris par le groupe ESSOR dans le cadre d’un projet de réaménagement global. 
ESSOR a choisi ÉLÉMENTS pour développer, construire et exploiter une centrale photovoltaïque sur 
une partie des terrains. 

Suite à différentes rencontres avec les parties prenantes du territoire, et en concertation avec le projet 
d’ESSOR, ÉLÉMENTS a pu débuter l’ensemble des études de faisabilité. ÉLÉMENTS a ainsi consacré plus 
de deux ans de travail à la conception et à la définition du projet de parc photovoltaïque de la 
commune de Linxe.  
Afin de proposer un projet cohérent et concerté, ÉLÉMENTS a échangé de façon régulière avec le 
groupe ESSOR, les élus et les acteurs du territoire :  

• Les élus locaux ont été associés dès le départ au projet. La Communauté de communes a
également été contactée notamment dans le cadre de l’élaboration du PLUi dans lequel une
zone dédiée au projet PV sera créée ;

• Les services de l'Etat ont été associés à la démarche projet via des consultations et des
demandes de cadrage.
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Localisation des parcelles concernées 

La localisation des parcelles concernées, au 10 000e et au 25 000e est présentée sur les cartes suivantes. 

Carte 6 : Plan de situation au 10 000 – projet photovoltaïque 
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Carte 7 : Plan de situation au 25 000 – projet photovoltaïque 
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Extraits cadastraux et relevés de propriété 

Les extraits cadastraux et les relevés de propriétés des parcelles concernées par le défrichement sont 
présentés ci-après :  
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 Extraits cadastraux 

Figure 2 : Extrait cadastral des parcelles concernées par le projet photovoltaïque de ELEMENTS 
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 Relevés de propriété 

Figure 3 : Relevés de propriété des parcelles de l’emprise du projet photovoltaïque porté par ELEMENTS (page 1/2) 
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Figure 4 : Relevés de propriété des parcelles de l’emprise du projet photovoltaïque porté par ELEMENTS (page 2/2) 
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 Attestation de propriété ou acte notarié 

Figure 5 : Attestation de propriété de l’emprise projet (page 1/4) 
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Figure 6 : Attestation de propriété de l’emprise projet (page 2/4) 
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Figure 7 : Attestation de propriété de l’emprise projet (page 3/4) 



Projet de restructuration de la friche industrielle Darbo à Linxe (40) - Projet de parc photovoltaïque au sol 
Demande d’autorisation de défrichement 

29 
Mise à jour suite à la demande de compléments du 13/11/2023 - Décembre 2023 

Figure 8 : Attestation de propriété de l’emprise projet (page 4/4) 
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V. Compensation liée au défrichement

Il ne résulte d’aucune dispositions législatives ou réglementaires que la désignation définitive des 
parcelles (par référence cadastrale) destinées aux mesures de compensation soit obligatoire pour 
l’instruction d’une autorisation de défrichement dès lors que ces mesures de compensation peuvent 
être appréciées par l’autorité administrative lors de la délivrance de l’autorisation. 
La transmission aux services instructeurs des références des parcelles destinées à recevoir ces mesures 
de compensation au plus tôt est destinée à sécuriser le projet.  

Ce défrichement fera l’objet de versement au fond forestier pour la compensation. Le service forestier 
de la DDTM40 déduira les parcelles non soumises à défrichement et établira le ratio de compensation. 

Conformément à la réglementation en vigueur, le coefficient de compensation appliqué sera celui 
mentionné dans l’arrêté préfectoral d’autorisation de défrichement. 



Projet de restructuration de la friche industrielle Darbo à Linxe (40) - Projet de parc photovoltaïque au sol 
Demande d’autorisation de défrichement 

31 
Mise à jour suite à la demande de compléments du 13/11/2023 - Décembre 2023 

Annexe 
I. Procuration pour la demande de défrichement de

l’emprise de la centrale photovoltaïque 
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